
- Pour un salarié : nous joindre bulle-
tin de salaire avec indication date 
naissance  et niveau de formation 
- Pour un artisan : nous joindre la 
carte pro ou D1 

PARTICIPANTS 

Cachet de l’entreprise et signature 
Date : ______/_____/______ 

Nom Prénom 
Statut : Chef d’Entreprise, 

Gérant-salarié, Salarié, 
Conjoint 

Dépend de : FAFCEA, 
CONSTRUCTYS-11 / 

+11, Autre  

    

Entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….…... 

Code postal : ……………………………….Ville : ….………………………………………………………………………………………… 

N° de Siret : …………………………………….……………………NAFA : …………………… 

Tél : …………………………………………………Fax : …………………………………………… 

Mail : …………………………………………………………………………………………………… 

Les aides à l’habitat 

Bulletin à retourner à CAPEB AUBE, accompagné d’un chèque 
à l’ordre de IDESIA CONSULT  du montant de 180.00€  

La rénovation énergétique d’un bâtiment : 
La TVA à taux réduit : taux, attestations et travaux induits 
Le CITE (nouveauté 2020) : ménages éligibles, travaux et 

équipements concernés, critères de performances, cumul 
 Les financements : éco-PTZ, ARTIPASS, FACILIPASS, prêt 1% 

d’ACTION LOGEMENT 
Les aides de l’ANAH et le dispositif HABITER MIEUX 

(nouveautés 2020) : critères d’éligibilité, travaux et 
équipements concernés, critères de performances, cumul 

Les ECO primes  ET les offres « Coup de pouce » : Présentation 
du dispositif, Panorama des offres, démarche 

L’aide Action Logement (nouveauté 2020) 
 

La mise en accessibilité : 
La TVA à taux réduit  
Le CITE : critères d’éligibilité, travaux et équipements 

concernés, critères de performances, cumul 
Les aides de l’ANAH: critères d’éligibilité, travaux et 

équipements concernés 
L’aide Action Logement (nouveauté 2020) 

 

 
Connaitre les 
différentes aides en vigueur 
et leurs modalités 
d’application en fonction des 
travaux 
 
Pouvoir conseiller au mieux le 
client en amont du chantier et 
faire de ces aides un 
argument commercial 
 
Préparer et rédiger des 
documents commerciaux 
conformes aux dispositifs 

Prise en charge de la formation : (cout formation 150€ HT) 
119€ pour un artisan, 154€ pour un gérant salarié et salarié. 
* Pour information : La participation financière par le FAFCEA est de 
17€/h – sous réserve de ne pas avoir suivi + de 2 formations dans 
l’année, et de ne pas dépasser 25h de formation/an (nouveaux 
critères applicables au 04/12/2019).  

Date :   20 mars 

NEWS 2020 


